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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère du logement, de l'aménagement régional et de 
l'environnement 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
85.06 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet d'arrêté relatif à l'élimination des 
piles, articles 4, 5 et 6 (25 pages) 

6. Teneur: Le projet de texte s'applique aux piles destinées à un usage domestique. Il 
englobe toutes les piles, quelle que soit leur composition, qui sont vendues séparément sur 
le marché ou qui sont incorporées dans des appareils. Le projet de texte englobe 
également les dispositions nationales en vigueur portant application de la 
Directive 91/157/CEE. Il introduit (articles 5 et 6) un règlement relatif aux systèmes de 
consigne des piles pouvant être restituées. Le texte porte sur toutes les piles destinées à 
un usage domestique dans les ménages, mais aussi dans les bureaux, les magasins, les 
institutions et les sociétés. Le règlement couvre également les piles incorporées dans des 
appareils. Les piles doivent porter l'indication "consignées" avec le montant de la 
consigne. Le projet de texte englobe également les dispositions déjà établies pour mettre 
en application la Directive 91/157/CEE (Arrêté du 15 septembre 1992, Stb. 486), qui 
élargit l'obligation d'éliminer les piles à tous les types de piles contenues dans des 
appareils. 
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7. Objectif et justification: La politique environnementale des Pays-Bas part du principe 
qu'il faut trouver des moyens d'éviter ou de réduire les déchets. Le fabricant ou 
l'importateur d'un produit a une grande responsabilité à cet égard. Dans le cadre de cette 
politique, l'objectif en ce qui concerne les piles est le suivant: collecte séparée et, dans 
toute la mesure du possible, recyclage. L'introduction d'un règlement concernant les 
systèmes de consigne pourrait se traduire à court terme par un pourcentage de collecte 
élevé (pourcentage de collecte actuel: 55 pour cent). Ce règlement est associé à un 
règlement en matière de traitement qui fait obligation aux fabricants et aux importateurs 
de traiter les piles, ce qui implique d'extraire tout au moins le mercure, le cadmium, le 
plomb et le zinc. 

8. Documents pertinents: a) Projet d'arrêté sur l'élimination des piles. Le texte intégral de 
ce projet d'arrêté est joint à la présente notification afin que les articles notifiés puissent 
être examinés dans leur contexte, b) Loi sur la gestion de l'environnement. Le projet de 
texte repose sur l'article 10.4, par. 2 a) et e), l'article 10.6, l'article 10.8 a) et 
l'article 15.32, par. 1 b) et par. 4 de la Loi sur la gestion de l'environnement. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er juillet 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 mars 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


